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 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
séance du 21 avril 2026 

 

Délibération n°2026-04-074 
 
Date de convocation : 15 avril 2026 
 

Conseillers en exercice : 45 Présents : 42 Votants : 45 
 

Désignation d’un référent déontologue pour les élus 

 
L'an deux mille vingt-six, le 21 du mois d’avril à 18 heures, le conseil communautaire de la 
Communauté de communes du pays de Landivisiau, régulièrement convoqué, s'est réuni au 
pôle communautaire sous la présidence de M. Henri BILLON, Président. 
 

Présents M. JEZEQUEL Jean, M. DUFFORT Jean-Philippe, M. MIOSSEC 
Gilbert, M. BODIGUEL Robert, M. LE BORGNE Laurent, Mme 
HENAFF Marie Claire, M. POSTEC Jean-Yves, Mme CARRER 
Bernadette, Mme QUÉLENNEC Marie-Françoise, M. POT 
Dominique, Mme POULIQUEN Marie-France, M. GUEGUEN Guy, 
M. ABALAIN Jean-Luc, Mme GUILLERM Elisabeth, Mme 
MARTINEAU Gaëlle, M. POSTEC Jean-Luc, Mme CRENN Nadia, 
Mme AUFFRET Eliane, M. RAMONET Thierry, M. MARCHAL 
Thierry, M. PHELIPPOT Samuel, M. LOAËC Eric, Mme 
KÉROUANTON Rachel, M. PLOUZANÉ Philippe, Mme MARY 
Emmanuelle, M. LE SCANF David, M. SALIOU Sébastien, Mme 
GRALL Marie-Laure, Mme PICART Sophie, M. JEZEQUEL 
Sébastien, Mme SAINT-BLANCARD Céline, Mme PÉRON 
Morgane, M. GILET Yves-Marie, M. SAOUT Erwan, Mme 
BOURMAUD Nadège, Mme GEORGELIN Anne-Catherine, M. 
POLARD Matthieu, Mme L’ERROL Marion, Mme LEGAL Juliette, 
M. PINSON CHAGNIOT Estéban, conseillers communautaires 
M. OGER Thibaut, suppléant de M. MOAL Pierre-Yves, conseiller 
communautaire 

Ont donné 
procuration 

Mme TORRES Sonia à M. BILLON Henri 
M. GAUNEZ Romain à Mme GUILLERM Elisabeth 
M. ROPERT Benjamin à Mme AUFFRET Eliane 

Absent(s)  / 
 
Participe aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services 
 
Secrétaire de séance : Mme PERON Morgane 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 
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L’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 

décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification, permet à 

tout élu local de pouvoir « consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil 

utile au respect des principes déontologiques ». 

 

L’article L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) qui traite de la 

Charte de l’élu local a ainsi été complété par « Tout élu local peut consulter un référent 

déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques 

consacrés dans la présente charte ».  

 

Il appartient ainsi à chaque collectivité concernée de nommer son ou ses référents par 

l’adoption d’une délibération spécifique, dont le contenu est encadré par le CGCT. 

 

Depuis le 1er juin 2023, les collectivités doivent désigner un référent déontologue pour les élus 

locaux. 

 

Il est proposé au conseil communautaire de désigner Monsieur Jean-Pierre BEGEL pour 

exercer cette mission pour la durée du présent mandat. 

 

Monsieur Jean-Pierre BEGEL, cadre territorial à la retraite, figure sur la liste de l’Association 

Nationale des Maires et Présidents d’intercommunalité de France identifiant des personnes 

qualifiées pour exercer la mission de référent déontologue auprès des élus. 

 

Le référent déontologue peut être saisi par tout membre de l’assemblée délibérante de 

l’intercommunalité. 

 

Conformément au décret n°2022-1520, il doit exercer sa mission en toute indépendance et 

impartialité. A cet égard, il ne peut recevoir d’injonctions extérieures. 

 

Le référent doit étudier les éléments transmis par l’élu, peut demander des informations 

complémentaires et s’entretenir avec l’élu afin de préparer son conseil. 

 

Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à 

la complexité de la demande. 

 

Il sera rémunéré par une indemnité de vacation d’un montant de 80 euros par dossier, 

conformément à l’arrêté du 6 décembre visé. Cette indemnité sera versée par la communauté 

directement au référent déontologue. 

 

Les modalités d’intervention du référent déontologue sont les suivantes : 

- Le référent déontologue, Jean-Pierre Begel, devra être saisi exclusivement par courrier 

électronique à l’adresse mail suivante : 1856rem@gmail.com 

- Le référent déontologue répondra uniquement aux sollicitations d’un élu pour une question 

concernant uniquement cet élu et dans le cadre de la charte de l’élu local. 

 

  

https://smex-ctp.trendmicro.com/wis/clicktime/v1/query?url=https%3a%2f%2fwww.legifrance.gouv.fr%2fcodes%2farticle%5flc%2fLEGIARTI000045214150&umid=19f5ea38-c6d3-49e2-9f46-86af23e14fa2&auth=acbb7ba03533ce94aefd4a8c96f43b3340ef77a5-bfabe9c3054904eaea490b884d7ac0808b76620a
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Le conseil communautaire, 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi 

que les articles R. 1111-1- A et suivants, 

Vu l’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 

décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action 

publique locale, 

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et 

notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023, 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 

2022 relatif au référent déontologue de l’élu local, 

Vu la conférence des maires en date du 14 avril 2026, 
 

Ayant entendu son rapporteur, M. Henri Billon, Président ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
A l’unanimité, 
 
 
- Désigne M. Jean-Pierre BEGEL en qualité de référent déontologue des élus de la 

Communauté de communes du pays de Landivisiau jusqu’au prochain 
renouvellement général du conseil communautaire. 

 
- Précise que le référent déontologie, ayant un statut de vacataire, sera rémunéré par 

la communauté de communes conformément aux textes en vigueur.  
 

 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 22 avril 2026. 
 
La Secrétaire de séance, Le Président, 
Morgane PERON. Henri BILLON.   
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